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Préposé à l’entretien pour l’aréna
Sous la responsabilité du gérant et de son adjoint, le préposé à l’aréna voit à l’entretien de la glace, des vestiaires sportifs et des 
espaces communs ainsi qu’au bon déroulement des activités dans l’aréna. Lors des heures d’ouverture, en plus de voir au bon 
accueil des utilisateurs des lieux, il assure la gestion de la boutique. 

ENTRETIEN DE LA GLACE
• Faire la préparation et l’entretien de la glace ;
• Arrosage ;
• Déglaçage des bandes ;
• Mise à niveau de la glace ;
• Utilisation de la surfaceuse ;
• Maintenance de base de la surfaceuse.

ENTRETIEN DES VESTIAIRES SPORTIFS
• Nettoyage des planchers après l’utilisation ;
• Nettoyage des douches après l’utilisation ;
• Assurer la bonne utilisation des vestiaires.
ENTRETIEN DES ESTRADES ET ESPACES DE CIRCULATION
• Nettoyage des planchers après l’utilisation ;
• Ménage des estrades et poubelles chaque jour ;
• Assurer la bonne utilisation des estrades.
GESTION DE LA BOUTIQUE
• Gestion de la caisse ;
• Perception des paiements pour les activités libres – Patinage et hockey ;
• Perception des paiements pour les locations de glace – Si nécessaire ;
• Vente et location des équipements à la boutique ;
• Aiguisages de patins ;
• Suivi des locations de chandails de hockey et faire le nettoyage.
PROFIL RECHERCHÉ
• Débrouillardise;
• Capacité de travailler en équipe;
• Sens des responsabilités, autonomie et rigueur;
• Intérêt pour un travail varié.
CONDITIONS DE TRAVAIL
• Poste permanent à temps plein de 40 heures par semaine;
• Être disponible les soirs et les fins de semaine au besoin selon l’horaire déterminé avec le gérant;
• Rémunération et conditions de travail selon la grille salariale;
• Formation offerte.
Entrée en poste le plus rapidement possible.

POUR POSTULER
Toute personne intéressée devra faire parvenir son curriculum vitæ au bureau de la Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli, 7, Place 
de l’Église, Saint-Jean-Port-Joli, G0R 3G0 ou par courriel à gaetan.caron@saintjeanportjoli.com

Seules les personnes dont la candidature aura été retenue pour une entrevue seront contactées.


